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Quel avenir pour 

les professionnels de santé 

libéraux dans la régionalisation 

de la politique de santé ?

PROGRAMME

15h00 : 	Accueil

16h00 : 	Ouverture :   
Dr Yves Duval, Président de l’URML CA  
Dr René-Paul Savary, Président du Conseil Général de la Marne 

16h20 : Le cadre de la loi Hôpital, Patients, Santé et Territoires : 
M. Norbert Nabet, Conseiller technique pour la médecine libérale  
auprès de Mme la Ministre de la Santé et des Sports 
Discussion 

19h00 : 	Synthèse des débats et clôture : 
URML – Conseil Régional de l’Ordre des médecins

19h30 : 	Apéritif

20h30 : 	Dîner de gala avec orchestre

Colloque animé par Olivier Pia

17h00 : 	Ce qui va changer dans l’exercice des professionnels de santé libéraux :

« Mise en perspective  
de la médecine dans le contexte  
de la loi Hôpital, Patients, Santé  
et Territoires » :

Pr Vincent Leroux, 
École Centrale Paris 
Discussion

« Évolutions de l’exercice  
sur le terrain » :

Dr Michel Serin, médecin 
Coordonnateur de la Maison  
de Santé St-Amand-en-Puisaye, 
Président de la Fédération Française 
des Maisons et Pôles  
de Santé (FFMPS) 
Discussion 
Témoignage d’un médecin  
de Champagne-Ardenne exerçant 
en Pôle de Santé 
Discussion

Coupon-réponse
inscriptions avant le 15 mars 2009

Quel avenir pour 
les professionnels 
de santé libéraux 

dans la régionalisation 
de la politique de santé ?

Samedi
21 MARS 2009

Centre des Congrès - Reims
INSCRIPTION OBLIGATOIRE

À retourner dans l’enveloppe T jointe*

Nom : ...............................................................................
Prénom : ..........................................................................
Profession : ......................................................................
Etablissement : ................................................................
Adresse : .........................................................................
.........................................................................................
Téléphone : ......................................................................
Mail : ................................................................................

Participera au colloque :  oui		   non

Participera au colloque suivi de la soirée de clôture : 

et sera accompagné de .................................. personnes

Souhaite recevoir les actes du colloque : 

INSCRIPTIONS PAR :
*Enveloppe T
Téléphone : 03.26.85.65.00
Fax : 03.26.85.62.60
Mail : urml.ca@wanadoo.fr

Colloque de l’URML Champagne-Ardenne 

le 21 mars 2009

au Centre des Congrès de Reims à partir de 15h00

L’année 2009 sera celle de la transition 
vers la réorganisation du système de santé. 
La loi portant réforme de l’Hôpital et relatif aux 
Patients, à la Santé et aux Territoires, qui va être 
discutée à l’Assemblée Nationale, puis votée 
prochainement, innove à travers un pilotage 
régional de l’organisation des soins et de l’action 
sociale. 

En effet, les Agences Régionales de Santé (ARS), 
qui verront le jour en 2010, auront pour mission 
de définir et de mettre en œuvre la politique 
régionale de santé. 

Ses champs d’application sont : la Permanence 
Des Soins, la démographie médicale, la 
prévention, la veille et la sécurité sanitaire, la 
médecine ambulatoire, la médecine hospitalière 
et le médico-social. La réorganisation de l’offre de 
soin, à l’échelle des territoires, est sous-tendue 
par une volonté de décloisonner les structures et 
de faire coopérer les professionnels de santé.

La représentation des médecins 
libéraux, tout comme celle des 
autres professions de santé, sera 
exercée par les unions régionales 
(dont on ne connaît pas encore la 
nouvelle dénomination), qui seront 
les interlocutrices des ARS.

C’es t  dans  ce  con tex te 
d’importants changements, 

pour répondre à vos interrogations et 
favoriser les échanges avec les autres 
professionnels de santé, que l’Union 
Régionale des Médecins Libéraux de 
Champagne-Ardenne organise cet 
après-midi de réflexion. 

Qui est concerné par ce colloque ?

Médecins libéraux, professionnels de 
santé, représentants des professions de 
santé, Préfets, ARH, DRDASS, CPAM, 
URCAM, Conseil Régional, Conseils 
Généraux, Faculté, étudiants, internes, 
remplaçants, URML, Conseils de 
l’Ordre…


